
Procès-verbal du conseil d’animation ARIS

du mardi 8 septembre 2009

1°) TRAVAUX LOCAL D’ARIS

1.1 Travaux   

- Les travaux de gros œuvre du local sont toujours en cours. Une benne a été installée 
devant l’entrée principale d’ARIS pour les gravas. L’entrée se fait donc par la porte 
d’entrée générale de l’immeuble. ARIS rappelle que le local (rdc) reste ouvert aux 
associations hébergées (Rando’s, Chrysalide, Avav, L’Autre Cercle, APGL, David 
et Jonathan) et à nos sympathisants.

- Un  architecte  va  nous  communiquer  un  devis  relatif  à  la  mise  aux  normes  de 
l’escalier (marches réglementaires, escalier cloisonné en bas et en haut).

- Il est toujours prévu d’installer une porte au 1er étage, au niveau de la cuisine.

1.2 Subventions  

- Nous n’avons pas d’accord écrit des subventions en cours auprès de la Ville de Lyon 
et de la Région. Le secrétariat d’Aris va une relancer ces deux institutions.

- La seule réponse positive vient d’une subvention allouée par le député Pierre-Alain 
Muet.

1.3 Souscription  

-  Le  Trésorier  remet  au  Secrétariat  Général  la  liste  des  personnes  qui  ont,  cet  été, 
participé à la souscription pour les travaux du local d’Aris afin de leur faire parvenir un 
courrier de remerciements.

1.4 Nettoyage local  

- Les travaux de gros œuvre vont générer pendant de nombreux mois des nuisances 
telles  que  l’accumulation de  poussière.  Aujourd’hui,  le  local  est  envahi  par  une 
épaisse couche au sol. Une soirée de nettoyage du local, pilotée par Denis, Lola et 
Sylvie aura donc lieu le :

le lundi 14 septembre de 18h30 à 20h.
- Il  est  également  décidé  de  solliciter  par  e-mail  nos  associations  hébergées  et 

demander à ce qu’elles prévoient, avant leurs permanences, ½ heure pour nettoyer si 
besoin est.

2°) Administration d’ARIS :

2.1 Gestion du répondeur  



- Il est maintenant possible de consulter les messages qui arrivent sur le répondeur du 
local d’Aris chez soi, par internet. Le Secrétariat général reprend cette tâche gérée ces 
derniers mois par Alain.

2.2 Adhésions  

- Le Trésorier souhaite que nous puissions relancer les adhérents par un publipostage 
selon la procédure mise en place. Il semble que cet outil ne soit pas très pratique. Il est 
donc  prévu  que  le  Secrétariat  rencontre  Hervé  le  24  septembre  à  19h30  pour 
s’approprier cette procédure et pouvoir réaliser un publipostage de relance.

3°) Réflexion et objectifs :

- Pendant de nombreux mois, en raison des travaux, les activités vont être limitées au local 
d’ARIS. Il  convient donc de lancer un débat sur ce que nous souhaitons faire pour les 
prochains mois à venir.

- Quelle doit être l’organisation d’Aris, son fonctionnement, comment communiquer, sur 
quels sujets souhaitons nous travailler, comment recruter des bénévoles, comment organiser 
l’inter-associativité ?

- Historiquement, lorsqu’Aris a connu des travaux identiques, il a été très difficile ensuite 
de faire revenir au local nos adhérents et sympathisants ; il est donc nécessaire de maintenir 
un lien avec eux au travers des permanences.

- Au contraire, nous avions prévu de nous concentrer ces prochains mois sur une réflexion 
plus approfondie sur notre identité, les sujets LesbienGays-Bi-Trans que nous souhaitions 
traiter.

-  Il  peut  y  avoir  une  complémentarité  entre  les  deux :  maintenir  des  permanences  et 
réfléchir sur notre identité et notre positionnement sur des sujets militants en créant des 
commissions de travail ciblées.

-  La  notion  de  « commission »  manque  de  spontanéité  et  génère  une  sensation  de  se 
retrouver dans le monde du travail, « au bureau ».

- Il est nécessaire de communiquer, par exemple, de décrire les associations lyonnaises, 
écrire l’histoire d’Aris.

- La priorité est la gestion du local. Il faut anticiper la réouverture, prévoir des flyers, aller 
sur  le  terrain  et  réaliser  une  communication  importante.  Il  faut  faire  des  actions  de 
communication externe, avoir une présence médiatique très forte.

- On s’épuise à faire venir les bénévoles.

-  Il  ne faut pas s’interdire  de rêver,  les commissions « ça peut marcher » et  attirer  des 
bénévoles.

-  Même sans ces commissions,  il  y a toujours eu des bénévoles,  comme des DJs pour 
animer  les  soirées.  Actuellement  les  associations  hébergées  font  leurs  permanences  à 
l’extérieur et le problème est de savoir si elles vont revenir une fois les travaux terminés.

- Il faut savoir si ARIS ne veut être uniquement qu’une association qui génère des activités 
événementielles ou/et une association qui travaille sur des sujets de fonds.

- Il y a un travail à faire sur la Journée de la Déportation et le 1er décembre.

- Il faut demander aux adhérents ce qu’ils attendent d’Aris, leurs souhaits.



- Nous avons déjà fait cette expérience sans résultat probant.

-  Le  sujet  de  la  lutte  contre  le  sida  est  toujours  d’actualité.  Il  nous  serait  possible  de 
réactiver la distribution de kits de prévention.

- Il faudrait se focaliser sur 2 ou 3 commissions sur des sujets militants.

• Vote :   est-ce  que  les  membres  du  Conseil  d’Animation  veulent  la  création  de 
commission ?

Contre = 0

Pour = 8

Abstention = 0

• Vote :  Commission « la Déportation homosexuelle » (la visibilité de la 
déportation homosexuelle, sommes-nous correctement représentés, la cérémonie annuelle 
de la déportation…)?

Contre = 0

Pour = 8

Abstention = 0

• Vote :  Commission « VIH et 1er décembre » (la prévention, travail inter-
associatif) ?

Contre = 0

Pour = 8

Abstention = 0

• Vote :  Commission  « communication  à  ARIS » (supports  de 
l’information, site internet…) ?

Contre = 0

Pour = 8

Abstention = 0

Commission «Organisation et structure d’Aris» (comment recruter les 
bénévoles, les rôles du secrétariat général, l’inter-associativité, les permanences...). Il est 
préférable  d attendre le  prochain Conseil d’animation d’octobre pour connaître  qui  veut 
travailler dans cette commission.

SI VOUS ETES INTERESSE(E)

POUR VENIR REJOINDRE L’UNE DE CES COMMISSIONS,

NOUS VOUS REMERCIONS DE NOUS LE FAIRE SAVOIR

PAR E-MAIL contact@aris-lyon.org

ou EN LAISSANT UN MESSAGE SUR NOTRE REPONDEUR

AU 04 78 27 10 10

mailto:contact@aris-lyon.org


4°) Permanences d’Aris :

- Combien de permanences d’accueil mensuelles sont à prévoir ?

- Probabilité d’1 à 2 par mois mais attendre début octobre pour leur mise en place.

• Vote :   Qui  est  d’accord  pour  une  activité  d’accueil,  le  2ème vendredi  du  mois 
(permanence ou auberge espagnole ou autre à définir ..) ?

Contre = 0

Pour = 6

Abstention = 2

Une deuxième activité sera décidée lors du prochain CA avec Michelle et Pierrette.

UNE PREMIERE PERMANENCE D’ACCUEIL AURA LIEU

AU LOCAL D’ARIS

LE VENDREDI 9 OCTOBRE PROCHAIN

(pour les modalités, merci de contacter notre site internet 
www.aris-lyon.org

ou nous contacter au 04 78 27 10 10).

5°) Divers :

5.1 Demande de l’Association Cabiria  

- L’association Cabiria qui a un projet d’accueil pour les prostitués hommes et aimerait 
disposer du local. Le CA donne un avis très favorable et souhaite que Cabiria vienne 
présenter son projet au prochain CA.

5.2 Forum des associations de Lyon  

- Aris n’a pas prévu d’y participer.

PROCHAIN CONSEIL D’ANIMATION

LE MARDI 6 OCTOBRE 2009 AU LOCAL D’ARIS

19 rue des Capucins, Lyon 1er

OUVERT A TOUT PUBLIC

http://www.aris-lyon.org/


- Le Secrétariat propose de diffuser les comptes-rendus de nos conseils d’Animation sur 
internet et par e-mail à nos sympathisants afin que ceux-ci puissent connaître nos activités 
et nous rejoignent.

- Accord du CA mais il faut éviter d’inscrire les noms des membres du CA.

ARIS est situé au 19 rue des Capucins dans le 1er arrondissement de Lyon

Adresse Postale: ARIS   BP 1125   69203   Lyon Cédex 01

Tél: 04 78 27 10 10

Courrier éléctronique: contact@aris-lyon.org

Site: www.aris-lyon.org

http://www.aris-lyon.org/
mailto:contact@aris-lyon.org
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